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EP E19000114/13 Annexes révision allégée n°2 PLU de Ventabren 

Département des Bouches du Rhône 

Métropole Aix-Marseille-Provence 

Commune de Ventabren 

Enquête publique du 16 septembre  au 15 octobre 2019 

P r o j e t  d e  r é v i s i o n  a l l é g é e  n ° 2  d u  P l a n  L o c a l  

d ' U r b a n i s m e  

- Procéder au classement d’une zone N en zone AUp d’un secteur de Château Blanc dédié à 
l’implantation d’un parc photovoltaïque ; 
 - Réaliser une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur la zone AUp  
- Déroger à l’interdiction de construire en bordure de l’autoroute A8 imposée par la loi dite Barnier 
codifiée aux articles L.111-6 à L.111-10 du Code de l’Urbanisme. 

 
  

A n n e x e s  a u  r a p p o r t  d u  c o m m i s s a i r e  e n q u ê t e u r  
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Arrêté de désignation du commissaire enquêteur 

 

 

 

 

 

 



 

 

Arrêté  Métropole 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

3. La Provence 29/08/2019 

 

TERRITOIRE DU PAYS D’AIX 
METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
RÉVISION ALLÉGÉE N°2 DU PLU DE LA COMMUNE DE VENTAB REN 
En exécution de l'arrêté du Président du Conseil de Territoire du Pays d'Aix 
n°19_CT2_037 du 22 août 2019, l’enquête publique relative à la révision allégée 
n°2 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Ventabren, se déroulera pendant 30 jours 
consécutifs du 16 septembre 2019, 9h00, au 15 octobre 2019, 16h30. 
La révision allégée n°2 du PLU de Ventabren a pour objet d'autoriser la création 
d'un parc photovoltaïque au lieu-dit Château Blanc, soit de : 
· procéder au classement d’une zone N en zone AUp d’un secteur de Château 
Blanc dédié à l’implantation d’un parc photovoltaïque ; 
· réaliser une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur la 
zone AUp conformément à l’article R.151-20 du Code de l’Urbanisme ; 
· déroger à l’interdiction de construire en bordure de l’autoroute A8 imposée par 
la loi dite Barnier codifiée aux articles L.111-6 à L.111-10 du Code de l’Urbanisme. 
Conformément aux articles L.104-1 et suivants et R.104-23 du Code de l'Urbanisme, 
le dossier de révision allégée n°2 du PLU de Ventabren intègre une évaluation 
environnementale qui a été soumise pour avis à l'Autorité environnementale 
le 30 janvier 2019. A défaut de s'être prononcée dans le délai de 3 mois, l'Autorité 
environnementale est réputée n'avoir aucune observation à formuler sur ce dossier. 
Pendant toute la durée de l'enquête, les pièces du dossier de l'enquête publique 
relative à la révision allégée n°2 du PLU de Ventabren, ainsi que les registres d'enquête, 
en format papier et dématérialisé, seront tenus à la disposition du public : 
· au siège de l'enquête publique, sis Service de l’Urbanisme de la Mairie de Ventabren, 
17 Grand Rue, à Ventabren (13122), du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 
et de 13h30 à 16h30, hors jours fériés ; et, 
· sur le site : https://www.registre-numérique.fr/ventabren-plu-ra2-ep auquel le 
site du Conseil de Territoire du Pays d’Aix : http://www.agglo-paysdaix.fr renvoie, 
à toute heure. 
Monsieur Michel DEPOUX, commissaire enquêteur désigné par décision de la 
Présidente du Tribunal Administratif de Marseille n°E19000114/13 du 24 juillet 
2019, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ou propositions 
écrites ou orales, en Salles des Mariages de la Mairie de Ventabren, 17 
Grand Rue, à Ventabren (13122), aux dates et heures suivantes : 
· lundi 16 septembre 2019 de 9h00 à 12h00 
· mercredi 25 septembre 2019 de 9h00 à 12h00 
· jeudi 10 octobre 2019 de 13h30 à 16h30 
· mardi 15 octobre 2019 de 13h30 à 16h30 
Durant toute l'enquête publique, chacun peut consigner ses observations ou 
propositions : 
· sur le registre ouvert à cet effet au siège de l’enquête, 
· par courrier postal à l’intention de Monsieur le commissaire enquêteur, adressé 
à la Mairie de Ventabren, Service de l’Urbanisme, 17 Grand Rue, 13122 Ventabren, 
· par courriel à l’adresse suivante : ventabren-plu-ra2-ep@mail.registre-numérique. 
fr, 
· sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registrenumérique. 
fr/ventabren-plu-ra2-ep, auquel le site internet du Conseil du Territoire 
du Pays d’Aix (http://www.agglo-paysdaix.fr) renvoie. 
Les observations et propositions du public seront annexées et reportées dans 
les différents registres d'enquête dans leur version papier et numérique dans les 
meilleurs délais. 
Toute observation ou proposition réceptionnée en dehors de la période d’enquête 
ne pourra être prise en compte. 
A l'issue de l'enquête publique: 
· Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera 
déposée au Service de l’Urbanisme de la Mairie de Ventabren et en Préfecture 
des Bouches-du-Rhône pour y être tenue à la disposition du public pendant un an 
à compter de la date de clôture de l'enquête. Ce document sera également publié 
durant la même période sur le site internet https://www.registre-numérique.fr/ 
ventabren-plu-ra2-ep auquel le site internet du Conseil de Territoire du Pays d’Aix 
(https://www.agglo-paysdaix.fr) renvoie ; 
· Le dossier de révision allégée n°2 du PLU de Ventabren, éventuellement 
amendé pour tenir compte des avis émis et des résultats de l'enquête, pourra être 
approuvé par délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence, Le 
Pharo, 58 boulevard Livon, Marseille (13007), maître d'ouvrage responsable de 
ladite procédure. 
Toute information relative au dossier de révision allégée n°2 du PLU de Ventabren 
peut être demandée auprès de la Direction Adjointe PLUi et Proximité du 
Conseil de Territoire du Pays d'Aix (tél. : 04 86 91 35 26 ou 04 86 91 35 20) et au 
Service de l’Urbanisme de la Mairie de Ventabren (tél. : 04 42 28 90 55), du lundi 
au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30, hors jours fériés. 
Dès la publication de l'arrêté susmentionné, toute personne pourra, sur demande 
adressée aux services  susmentionnés et à ses frais, obtenir la communication du dossier d'enquête publique. 

 

 

 



 

 

 

 

Procès verbal de synthèse 

Département des Bouches du Rhône 

Métropole Aix-Marseille-Provence 

Commune de Ventabren 

Enquête publique du 16 septembre  au 15 octobre 2019 

P r o j e t  d e  r é v i s i o n  a l l é g é e  n ° 2  d u  P l a n  L o c a l  

d ' U r b a n i s m e  

- Procéder au classement d’une zone N en zone AUp d’un secteur de Château Blanc dédié à 
l’implantation d’un parc photovoltaïque ; 
 - Réaliser une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur la zone AUp  
- Déroger à l’interdiction de construire en bordure de l’autoroute A8 imposée par la loi dite Barnier 
codifiée aux articles L.111-6 à L.111-10 du Code de l’Urbanisme. 

 
  

P r o c è s  v e r b a l  d e  s y n t h è s e  

1 .  R e g i s t r e  p a p i e r      p a g e  2  

2 .  R e g i s t r e  i n f o r m a t i q u e    p a g e  5  

3 .  A n n e x e  a v o c a t      p a g e  6  

 

 

 

  



 

1. Registre papier 

Le registre du projet de révision allégée n°2 du PLU de Ventabren a été clos par le 

commissaire enquêteur le 15 octobre 2019 à 16h30. 

Il n'y a eu aucune observation jusqu'au 14/10 et trois visites le 15 octobre,  jour de clôture 

du registre. 

Ces trois visites sont mentionnées page 3. Et le registre est clos avec la note de deux pages 

de Ventaben Demain et la copie de la page 49 faite par Brigitte HERUBEL. 

1. Brigitte HERUBEL pose deux questions: 

 - Quelles garanties que les mesures compensatoires prévues au dossier (voir page 49 

du document"2-avis des PPA et de l'AE) seront effectivement mises en œuvre? Il s'agit de la 

mesure compensatoire suivante: Définition et mise en œuvre d'un plan de gestion écologique 

de l'ensemble de la parcelle communale n° AY114 hors parc photovoltaïque d'une superficie 

de 40ha durant 30 ans. 

 - Quel emplacement est prévu pour la transplantation des oliviers se trouvant dans le 

parc A? 

2. Ventabren Demain 

Est venu avec un document de deux pages en réponse à l'avis défavorable de Philippe 

WAUTERS émis le 10/10 sur le site internet. 

Ci après le texte intégral: 

" REPONSE A AVIS DÉFAVORABLE DE PHILIPPE WAUTERSSUR LE PARC PHOTOVOLTAÏQUE  
 
Philippe WAUTERS 
Le SCOT du Pays d'Aix et notamment le DOO s'oppose aux parcs photovoltaïques et préconise des 
installations individuelles en toiture. 
Le DOO préconise également la préservation de l'axe vert entre le plateau de l'Arbois et le plateau de 
Lançon. 
On déroge à la loi Barnier et au site Natura 2000.  
 
Réponse VD(Ventabren Demain) 
Le SCOT et le DOO ne s’opposent nullement aux parcs photovoltaïques s’ils respectent tous les critères 
concernant la protection de l’environnement et de la biodiversité.  
Ce qui est le cas pour le projet SOLARIS (voir les expertises écologiques, l’étude d’impact ainsi que les 
incidences Natura 2000). 
De plus, le projet SOLARIS a reçu le soutien de FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT PACA comme 
l’atteste la lettre envoyée par le Président de FNE PACA au Sous-Préfet d’Aix ainsi qu’au Directeur de la 
DDTM 13, car SOLARIS respecte tous les points définis par la charte FNE sur les parcs photovoltaïques au 
sol. 
De même SOLARIS est soutenu par ENERGIE PARTAGÉE qui est entrée au capital de la SAS SOLARIS 
CIVIS et par ENERCOOP car répondant parfaitement à l’éthique de ces associations très attachées à la 
protection de l’environnement et du patrimoine. 
Les conclusions du Groupe de Travail piloté par Sébastien LECORNU sont très claires. 



 

Le document « Place au soleil » préconise les installations au sol lorsqu’elles répondent aux critères 
écologiques de protection de l’environnement car elles sont beaucoup plus simples à installer, beaucoup 
plus fiables, beaucoup plus sures et 20 % moins chères que les installations en toiture. 
 
Philippe WAUTERS 
On va arraché 600 oliviers qui n'ont aucune chance de reprendre.  
 
Réponse VD 

Le projet SOLARIS comprend depuis le début un volet Reconquête Agricole de Ventabren. 
Une Convention a été signée avec la Chambre d’Agriculture. Un diagnostic agricole prospectif sera fait 
avec l’aide de l’ONF. 
L'objectif est de lancer la Reconquête Agricole de Ventabren et de transplanter l’oliveraie. 
L'oliveraie actuelle n’est plus entretenue. Elle souffre de stress hydrique et de la pollution de l’autoroute 
A8. 
Notre objectif est de sauver l’oliveraie en la transplantant dans un endroit éloigné de l’A8 et permettant 
son irrigation. 
Les oliviers ont la remarquable capacité de pouvoir être transplantés sans problème. 
Il faut simplement veiller à conserver la même orientation géographique de l’arbre. 
 
Philippe WAUTERS 
On détruit un site où la faune est normalement préservée, surtout les oiseaux. 
 
Réponse VD 

Le site retenu ne fait pas partie de la ZNIEFF, Plateau des Quatre Termes - Gorge de la Toulouse - La 
Barben. 
Le site fait partie de la ZPS Natura 2000 Garrigues de Lançon et Chaines alentour, ce qui 
n’interdit nullement la construction d’une installation photovoltaïque à condition que les expertises 
écologiques et l’étude d’impact comprenant les incidences Natura 2000 ne révèlent pas la présence 
d’espèces patrimoniales protégées. 
Ce qui est le cas pour le site de Château Blanc. 
Pour l’anecdote, même les chasseurs ne vont plus chasser sur ce site car il est déserté par la faune 
tellement le bruit de l’autoroute A8 est important ! 
 
Philippe WAUTERS 
Pourquoi ne pas utiliser les toitures de la future zone d’activité de Château Blanc de 16 ha ? 
 
Réponse VD 

L'objectif du projet SOLARIS est de réaliser d’une manière pragmatique la Transition Énergétique sur la 
Commune de Ventabren. 
Je rappelle pour mémoire mon équation : 1 MWc = 1000 habitants = 1 ha = 1 M€ 
La Commune de Ventabren compte 5 000 habitants donc nous voulons résorber le « déficit énergétique » 
actuel de la commune en réalisant un parc de 5 MWc. 
Nous produirons ainsi autant que nous consommons et nous aurons ainsi atteint notre objectif 
d’indépendance énergétique comme prévu par les accords du Grenelle de l’Environnement pour 2020. 
Bien entendu, pour les nouvelles constructions que ce soit pour l’Ecoquartier de l’Héritière ou 
pour l’Ecoparc de Château Blanc, implanter des EnR est une très bonne solution que la Commission 
Extra-Municipale sur l’Énergie a proposée depuis bien longtemps. 
Cette solution a d’ailleurs été retenue pour l’Ecoquartier dans le cahier des charges réalisé pour 
s’engager dans la démarche de labellisation Ecoquartier. 
 
Philippe WAUTERS 
Enfin, Ventabren est un village dortoir où le besoin d'électricité se situe surtout en hiver et le soir. Il 
n'y aura malheureusement plus de soleil à ce moment là. 
 
Réponse VD 



 

L'électricité est revendue à EDF qui se charge, via ENEDIS, de la gestion et de la répartition diurne et 
nocturne de l’énergie. 
Cette activité produira des revenus pour la Commune de Ventabren qui disposera ainsi d’un levier 
supplémentaire pour améliorer sa politique énergétique (isolation, et tout investissement permettant 
d’optimiser la consommation en énergie). 
Le Projet SOLARIS est le seul projet en France qui soit 100 % participatif et citoyen sans avoir recours à 
un opérateur photovoltaïque, nous permettant ainsi d’avoir la gouvernance totale du projet. 
Le Projet SOLARIS est innovant, exemplaire et reproductible. 
L’énergie, l’eau et les déchets sont les préoccupations majeures des communes en matière 
environnementale ; produire l’énergie de demain à proximité et donc sans cout de transport est vertueux, 
d’autant plus que des solutions de stockages apparaîtrons dans le futur et permettrons de mieux adapter 
la production à la consommation. 
 
 
Philippe WAUTERS 
Arrêtons de détruire la nature. Merci 
 
 
Réponse VD 

Nous ne détruisons pas la nature, nous la protégeons et de plus nous sauvons l’oliveraie promise à un 
dépérissement certain. Il a été constaté qu’un parc photovoltaïque constituait un refuge pour la faune.  
Les panneaux en hauteur, permettent une flore « rase » et leur implantation est réversible. 
Et, à notre humble mesure, nous sauvons la planète ! 
Si tous les villages de France et de Navarre réalisaient leur Transition Énergétique comme à 
Ventabren, alors la France aurait réalisé sa Transition Énergétique." 
 

 

3. Michel SAMOURCACHIAN, avocat est venu présenter son dossier transmis sur le site 

internet le 15/10. 

Il représente la SCI- BRIN-De-VENT et Monsieur Didier ROUSSE défavorables au projet. 

En annexe le courrier envoyé au Commissaire Enquêteur par voie électronique ainsi que le 

dossier de 17 pages. 

2. Messagerie électronique 

La messagerie électronique a eu 42 visites pour 34 visiteurs. 

Elle a été l'objet de 70 visualisations de documents et de 122 téléchargements. 

Deux observations ont été formulées: 

 Philippe WAUTERS le 10/10. Chaque point a été repris et argumenté ci dessus par 

Ventabren Demain. 

 . Michel SAMOURCACHIAN, avocat représentant la SCI- BRIN-De-VENT et Monsieur 

Didier ROUSSE. Les documents sont en annexe ci dessous. 

 

Fait à Salon de Provence le 15/10/2019 



 

 

 

 

      Michel Depoux 

  



 

 

4. Annexe envoi avocat 

Monsieur le Commissaire - Enquêteur, 

 

Comme exposé en détail dans le courrier d'observation ci - annexé avec pièces jointes, la SCI  BRIN DE VENT et 

Monsieur Didier ROUSSE sont défavorables au projet de création de parc photovoltaïque porté par la révision 

allégée N° 2 du PLU de la Commune de VENTABREN, comme résultant d’une procédure irrégulière et comme non 

compatible avec le SCoT du Pays d’Aix. 

 

La procédure de révision allégée N° 2 du PLU de la Commune de VENTABREN apparait tout d’abord comme 

irrégulière faute d‘avis obligatoires de l’INAO, du CRPF et de la CDPENAF, et en l’absence de consultation de la 

CDNPS qui avait émis un avis défavorable après arrêt du PLU approuvé en  2017. 

 

Le projet de révision allégée n° 2 du PLU de la Commune de VENTABREN n’est pas ensuite compatible avec plusieurs 

prescriptions du DOO du SCoT du Pays d’Aix. 

 

La prescription 109 du DOO du SCoT prévoit en effet que « Les projets photovoltaïques sont à privilégier dans les 

espaces urbanisés, impactés par l’activité humaine ou anciennement artificialisés ». 

 

« Les espaces naturels sont identifiés comme des espaces sensibles pouvant exceptionnellement des projets 

photovoltaïques sous réserve de justifier d’un très faible impact sur l’environnement et de ne pas altérer la trame 

verte et bleue communale ». 

 

Les prescriptions 36,40,44 et 47 du SCoT du Pays d’Aix imposent quant à elles de préserver de manière optimale les 

réservoirs de biodiversité identifiés sur la carte n°2 du DOO comme éléments de la Trame Verte et Bleue du SRCE 

PACA et comme corridors écologiques.  

 

Or en l’espèce le projet est situé au sein du site Natura 2000 FR9310069 « Garrigues de Lançon et Chaines alentour » 

(39 espèces) et non loin se trouve la ZPS FR9312009 « Plateau de l’Arbois » (48 espèces). 

 

« Garrigues de Lançon et Chaines alentour » et « Plateau de l’Arbois » ont été identifiés par le SCoT du Pays d’Aix 

comme faisant partie des 10 réservoirs de biodiversité qu’il entend protéger à long terme. 

 

Le projet engendrera la destruction d’aire de reproduction pour 4 espèces d’oiseaux de l’Annexe I de la directive « 

oiseaux » ayant justifié la désignation du site Natura 2000, dont 1 espèce nicheuse certaine (fauvette pitchou) et la 

destruction d’habitats favorables à la reproduction de 3 espèces nicheuses potentielles (l’engoulevent d’Europe, 

l’alouette lulu et le pipit rousseline). 



 

 

Le projet engendrera la destruction de zones favorables à la chasse et à l’alimentation de 15 espèces d’oiseaux dont 

5 sont nicheuses sur le site Natura 2000 (aigle de Bonelli, bondrée apivore, busard cendré, circaète jean le blanc et 

rollier d’Europe) et 10 autres espèces d’intérêt communautaire uniquement de passage sur le site. 

 

La destruction d’habitats favorables (milieux ouverts) comme site de chasse et d’alimentation d’espèces d’intérêt 

communautaire du site Natura 2000 ne peut être réduite ou éviter sans remettre en cause le projet. 

 

Le projet nécessitera en outre des travaux de défrichement et de préparation du sol (terrassement) qui 

engendreront une destruction de l’habitat d’intérêt communautaire « pelouses à Brachypodee rameux (B. restusum) 

(6220*) » présent sur une partie de l’emprise du projet  ainsi que la destruction de spécimens d’Ophrys provincialis, 

espèce végétale protégée en PACA. 

 

La SCI BRIN DE VENT ne comprend pas par ailleurs pourquoi aucun dialogue constructif n’a été possible à ce jour 

avec la Commune de VENTRABREN et la METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE concernant le zonage de sa parcelle 

BC1 qui aurait dû être réexaminé dans le cadre de la présente procédure de révision allégée n° 2. 

 

C’est pourquoi la SCI BRIN DE VENT et Monsieur Didier ROUSSE sont tous deux défavorables au projet de création de 

parc photovoltaïque porté par la révision allégée N° 2 du PLU de la Commune de VENTABREN, comme résultant 

d’une procédure irrégulière et comme non compatible avec le SCoT du Pays d’Aix, et vous demandent d’émettre 

également un avis défavorable sur ce projet.  

 

Afin de favoriser un dialogue constructif entre la SCI BRIN DE VENT, la Commune de VENTABREN et la METROPOLE 

AIX MARSEILLE PROVENCE, il vous est  demandé  par la SCI BRIN DE VENT de bien vouloir indiquer dans votre rapport 

que vous êtes, tout comme le précédent Commissaire – Enquêteur M SOUBEIRAN, favorable pour acter la présence 

de l’entreprise sur la parcelle BC1 par un zonage de cette parcelle autorisant l’extension – mesurée – des bâtiments 

hébergeant les activités actuelles, qui pourrait être techniquement, soit un  zonage particulier classant la parcelle BC 

1 en une zone U à vocation économique pour des activités non – polluantes créatrices d’emplois liées aux nouvelles 

technologies, soit la création d’un STECAL sur la parcelle BC 1 avec une possibilité d’extension limitée à 30 ou 40 % 

en secteur N qui pourrait accueillir utilement et permettre de développer économiquement les activités industrielles 

créatrices d’emplois non – polluantes liées aux nouvelles technologies y déjà présentes (impression numérique et 

optiques de très haute précision) et donc parfaitement compatibles avec les parcelles agricoles de vignes 

environnantes.Bien respectueusement. Michel Samourcachian 

 

PJ : 13 pièces jointes en copie en plusieurs envois séparés 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

5. Réponses du maitre d'ouvrage 

 

 

COMMUNE DE VENTABREN REVISION ALLEGEE N 02 DU PLAN LOCAL D'URBANISME (P.L.U.) 

ENQUÊTE PUBLIQUE MEMOIRE EN REPONSE AU PROCES-VERBAL DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

 
l. PREAMBULE : 

 

Conformément à l'arrêté du Président du Territoire du Pays d'Aix n o 19 CT2 037 du 22 août 2019, le 

projet de révision allégée n o 2 du PLU de la commune de Ventabren a été soumis à enquête 

publique du 16 septembre 2019, 9 heures, au 15 octobre 2019, 16 heures 30, soit pendant 30 jours 

consécutifs. 

La révision allégée n 0 2 du PLU de la commune de Ventabren a pour objet de faire évoluer le Plan 

Local d' Urbanisme en vigueur de la commune de Ventabren afin de permettre à terme la réalisation 

d'un parc photovoltaïque au lieu-dit « Château-Blanc Y), en bordure de l'autoroute A8 nécessitant : 

 De procéder au classement d'une zone naturelle « N » en zone à urbaniser « AUP » d'un 

secteur de Château Blanc dédié à l'implantation d'un parc photovoltaïque , 

 De réaliser une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) sur la zone « 
AUP » conformément à l'article R.151-20 du Code de l'Urbanisme , 

 De déroger à l'interdiction de construire en bordure de l'autoroute A8 imposée par la loi 
dite Barnier codifiée aux articles L.111-6 à L.III-IO du Code de l'Urbanisme. 

Il est important de rappeler en préambule la nécessité de distinguer des procédures distinctes pour 

mener à terme le projet de parc photovoltaïque. 

1. La présente procédure, révision allégée n 02 du PLU, a pour objectifs de déplacer une zone à 

urbaniser (AUp) destinée à l'installation d'un parc photovoltaïque au lieu-dit du Château 

Blanc et de réglementer l'utilisation du sol pour accueillir ce projet. 

2. La procédure conduisant à l'installation du parc photovoltaïque de Ventabren doit se faire 

également au regard d'un cadre réglementaire très précis, qui est conduit en parallèle de la 
procédure de révision allégée n02 du PLU. Diverses autorisations sont indispensables à la 

concrétisation du projet : 

o Au titre du code forestier : le projet est soumis à autorisation de défrichement 

préalable à l'obtention du permis de construire. 

o Au titre du code de l'environnement : le projet est accompagné d'une étude 

d'impact avec évaluation des incidences Natura 2000 conformément (article R 1228) 

et fera l'objet d'une enquête publique. L'étude d'impact permettra d'identifier les 

incidences sur la faune et la flore et de définir les mesures de traitements des 
impacts (Eviter — Réduire — Compenser). 

o Au titre du code de l'urbanisme et du droit du sol : l'obtention d'un permis de 

construire (PC) délivré par l'autorité compétente (Le Préfet au nom de l'Etat). 



 

Le PC n0013 114 F0084 a été déposé le 5/12/2018. Conformément à l'article R 

42332 du code de l'urbanisme, le délai d'instruction de droit commun est porté à 

deux mois à compter de la réception par l'autorité compétente du rapport du 

commissaire enquêteur. Il s'agit dans ce cas de l'enquête publique du projet de parc 

liée à l'étude d'impact. 

n o 

1/11 

Il. REPONSES AU PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR : 

Dans son procès-verbal en date du 15 octobre 2019, Monsieur Michel DEPOUX, relève que : 

• concernant le registre papier : « Il n'y a eu aucune observation jusqu'au 14/10 et trois visites 

le 15 octobre, jour de clôture du registre » 

• concernant le registre numérique : « La messagerie électronique a eu 42 visites pour 34 

visiteurs. Elle a été l l objet de 70 visualisations de documents et de 122 téléchargements et 
deux observations ont été formulées ». 

Au total, l'enquête publique a fait l'objet de 4 

contributions :  2 avis défavorables : 

• celui de Monsieur Philippe WAUTERS, versé au registre numérique le 10 octobre 2019, o 

celui de Monsieur SAMOURCACHIAN, avocat représentant la SCI BRIN DE VENT et Monsieur 

Didier ROUSSE, versé au registre numérique le 15 octobre 2019 et présenté au commissaire-
enquêteur le jour-même, lors de sa dernière permanence ; 

• 1 réponse point par point à l'avis défavorable de Monsieur Philippe WAUTERS versée au 

registre papier par Ventabren Demain le 15 octobre 2019  

• 1 contribution de Madame Brigitte HERUBEL portant sur les mesures compensatoires et la 

transplantation de l'oliveraie actuellement en présence sur le site d'implantation du projet 
de centrale photovoltaïque. 



 

no  

CONTRIBUTION N O I 

Formulée le 10/10/2019 sur le registre numérique par Monsieur Eric WAUTERS 

 

« AVIS DEFAVORABLE A CE PARC PHOTOVOLTAIQUE » 

Contribution : 

1.1 « Le SCOT du Pays d'Aix et notamment le DOO s'oppose aux parcs photovoltaïques et 

préconise des installations individuelles en toiture. » 

Eléments de réponse : 
Le PLU Plan Local d'Urbanisme de Ventabren doit s'inscrire dans un rapport de compatibilité avec 

le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) du Pays d'Aix approuvé le 17 décembre 2015. 

Conformément au PADD de ce dernier (Projet d'Aménagement et de Développement Durables) 

qui fixe l'objectif de conforter les énergies renouvelables en prenant notamment en compte le 

potentiel de développement que présente l'énergie solaire sur le territoire du Pays d'Aix, le DOO 

(Document d'Orientations et d'Objectifs) du SCOT du Pays d'Aix (tl, 2.3.1, p. 50) prévoit, qu' « à 

côté d'une politique volontariste de baisse des consommations énergétiques, le Pays d'Aix (doit) 

développer sa part de production d'énergie à partir de sources renouvelables (...) en vue de 

réduire sa dépendance aux énergies fossiles ». 

Dans ce cadre, s'il précise que « Les projets photovoltaïques sont à privilégier dans les espaces 

urbanisés, impactés par l'activité humaine ou anciennement artificialisés, notamment en 

intégration sur le bâti », le DOO ne s'oppose pas aux projets de parcs photovoltaïques en dehors 

de ces espaces. 

En effet, dans sa prescription P 109, il est précisé que « Les espace naturels sont identifiés 

comme des espaces sensibles pouvant exceptionnellement accueillir des projets photovoltaïques 

sous réserve de justifier d'un très faible impact sur l'environnement et de ne pas altérer la trame 

verte et bleue communale, ne pas perturber la gestion des risques et aggraver ces derniers 

s'insérer dans le paysage ». 

Dans ce cas, le DOO évoque l'implantation des parcs photovoltaïques en terme de préconisation. 

Ainsi, dans un souci de minimiser les impacts sur l'environnement et notamment sur le risque 

incendie, le choix du lieu d'implantation du parc photovoltaïque (initialement défini dans le PLU 

approuvé le 11 décembre 2017) s'est tourné vers un secteur en bordure du massif et à proximité 

immédiate d'une voie de circulation (A8) et d'un réseau de défense des forêts contre les 

incendies. Cette justification du faible impact est démontrée dans l'étude de dérogation de la loi 

Barnier et dans l'évaluation environnementale intégrées au rapport de présentation. 

Contribution . 

1.2 « Le DOO préconise également la préservation de l'axe vert entre le plateau de 

l'Arbois et le plateau de Lançon. » 

Eléments de réponse : 

Concernant la préconisation dans le DOO de la préservation de l'axe vert entre le plateau de 

l'Arbois et le plateau de Lançon 

Le périmètre du zonage AIJp, objet de la révision allégée (situé à l'Ouest) est en dehors du 

corridor écologique qui intègre des milieux aquatiques et ripisylves altérés ou fragilisés à 

remettre en état. Ce corridor est physiquement séparé par la ligne de TGV de la future zone 

AUp. 

Sur ce point, il est à noter que l'évaluation environnementale figurant au dossier soumis à 

enquête publique ne fait état d'aucune évolution notable de l'état initial du site, d'aucune 



 

fermeture des 

n 0  

milieux, ni d'aucune modification des continuités écologiques identifiées en ce qui concerne le 

milieu naturel et la biodiversité (voir p. 259 du rapport de présentation de la révision allégée n o 

2). 

Contribution : 

1.3 « On déroge à la loi Barnier et au site Natura 2000. » 

Eléments de réponse : 
Conformément à l'article L.111-8 du Code de l'Urbanisme, le projet de révision allégée n 0 2 du 
PLU de Ventabren intègre une étude, dite Loi Barnier, justifiant de la compatibilité des règles 
dérogeant au principe d'inconstructibilité le long de l'autoroute A8 qu'il fixe « avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 
l'urbanisme et des paysages » (voir pp. 269 et suivantes du rapport de présentation de la révision 
allégée n o 2). 

Le territoire de Ventabren est concerné par deux sites Natura 2000, ainsi toute révision du PLU 
est soumise à évaluation environnementale en application des dispositions de l'article R. 122-17 
du Code de l'Environnement. Le dossier de révision allégée n 0 2 du PLU de Ventabren comprend 
donc une évaluation environnementale spécifique au déplacement de la zone AUP dédiée à 
l'exploitation d'un parc photovoltaïque (voir pp. 25 et suivantes du rapport de présentation de la 
révision allégée n 02). Cette pièce intègre également une évaluation des incidences Natura 2000, 
réalisée en application de l'article R. 122-5 du Code de l'Environnement. 

De plus, conformément aux articles I-.104-1 et suivants et R.104-23 du Code de l'Urbanisme, 

l'Autorité Environnementale a été saisie pour avis le 30 janvier 2019 sur ce dossier. Faute de 

s'être prononcée dans le délai de 3 mois suivant cette saisine, elle est réputée n'avoir aucune 

observation à formuler sur la présente révision allégée (cf. courrier en annexe n o 1). 



 

Contribution : 

1.5 « On va arracher 600 oliviers qui n'ont aucune chance de reprendre ». 

Eléments de réponse : 

Comme indiqué en préambule, la condition de réalisation du parc photovoltaïque est liée à 

l'obtention d'autorisations en parallèle de la présente révision allégée du PLU. 

Dans ces conditions, en date du 3 juillet 2019, le Préfet a délivré un arrêté portant autorisation 
de défrichement d'un bois de collectivité ou d'un établissement public relevant du régime 
forestier sur la parcelle communale AY 114 a accordé son autorisation sous condition de 
réalisation d'une opération de transplantation de l'oliveraie avant le commencement des travaux 
en respectant les principes suivants (article 4 de l'arrêté ci-joint) : 

Le choix du(es) site(s) de replantation portera préférentiellement sur un foncier public. 
Le lieu de replantation sera soumis à la validation de la DDTM 13. 
Les travaux de replantation seront réalisés en période hivernale (hors sève) dans un 

délai très court (moins de deux semaines) entre l'extraction et la transplantation ; si la 

période est plus longue, les oliviers devront être mis en jauge. 

L'opération de transplantation sera, le cas échéant, soumise à évaluation 
environnementale, en application de l'article R 122-2 du code de l'environnement. 

L'emplacement proposé initialement dans l'évaluation environnementale (cf, rapport de 

présentation page 232) pour déplacer l'oliveraie, était la parcelle communale AX 34. Suite à un 

travail collaboratif avec l'Office National des Forêts (ONF), la parcelle AX 34 ne s'est pas avéré 

suffisamment appropriée pour recevoir l'oliveraie. Il s'agit d'une parcelle forestière abritant une 

vigie dont sa fonction première est l'observation. Sa position en haut de crête est exposée au 

vent et possède un sol très maigre qui ne permettraient pas à l'oliveraie de se développer 

convenablement. 
o 

n 



 

Ainsi, lors de l'examen conjoint du 21 juin 2019, l'engagement a été pris par le Maire que la 

transplantation de l'oliveraie sera entreprise en étroite collaboration avec l'ONF et la Chambre 

d'Agriculture afin de garantir sa réalisation dans de bonnes conditions et sa gestion par un 

oléiculteur qui assurera la pérennité de l'oliveraie (voir procès de verbal de la réunion d'examen 

conjoint du vendredi 21 juin 2019, pièce du dossier de l'enquête publique, annexe 2). 

Ce travail de partenariat est conforté par la création d'une commission extra-municipale sur 

l'agriculture et la biodiversité et la signature d'une convention en date du 21 juin 2019 entre la 

Chambre d'Agriculture et la Commune de Ventabren autorisée par délibération du Conseil 

Municipal du 12 juin 2019 (cf. annexe 3). 

Dans le cadre du transfert de l'oliveraie, le Conseil Municipal en date du 24 septembre 2019 a 

autorisé Monsieur le Maire de Ventabren à signer une convention opérationnelle signée le 30 

septembre 2019 entre la Commune et ia Chambre d'Agriculture pour la réalisation d'un 

diagnostic agricole dont l'un des principaux objectifs est de déterminer, via un projet agricole, les 

terrains les plus propices à l'accueil des oliviers (cf. annexe 4). 

Un site d'implantation de l'oliveraie a été identifié lors d'une réunion le 8 octobre dernier en 

présence de la Chambre d'Agriculture, de l'ONF, du Comité de feu et forêt de Ventabren, de la 

Mairie. La parcelle communale AY 139 d'une superficie de 1 ha 38 a 76 ca est favorable à 

l'accueil des oliviers de par sa proximité au réseau d'eau de Société du Canal de Provence. De 

plus, l'implantation sur ce site permettrait de renforcer la défense contre le risque incendie du 

Massif. 



 

Contribution : 

1.6 « On détruit un site où la faune est normalement préservée, surtout les oiseaux ». 

Eléments de réponse : 
Le territoire de Ventabren est concerné par deux sites Natura 2000, ainsi toute révision du PLU 

est soumise à évaluation environnementale en application des dispositions de l'article R. 122-17 

du Code de l'Environnement. Le dossier de révision allégée n 0 2 du PLU de Ventabren comprend 

donc une évaluation environnementale spécifique au déplacement de la zone AUP dédiée à 

l'exploitation d'un parc photovoltaïque (voir pp. 25 et suivantes du rapport de présentation de la 

révision allégée n 0 2). Cette pièce intègre également une évaluation des incidences Natura 2000, 

réalisée en application de l'article R.122-5 du Code de l'Environnement. 

De plus, conformément aux articles L.104-1 et suivants et R. 104-23 du Code de l'Urbanisme, 

l'Autorité Environnementale a été saisie pour avis le 30 janvier 2019 sur ce dossier. Faute de 

s'être prononcée dans le délai de 3 mois suivant cette saisine, elle est réputée n'avoir aucune 

observation à formuler sur la présente révision allégée. 

Pour rappel, le principe de ta localisation du projet d'un parc photovoltaïque (sur la parcelle 

communale AY 114) a été défini dans le PLU approuvé le 11 décembre 2017 (toujours 

opposable). L'objectif de la présente procédure est de déplacer la zone AUP au Sud de cette 

parcelle communale AY 114, à proximité de Pautoroute A8, permettant d'avoir un moindre 

impact sur le volet environnemental et paysager. Ce nouveau positionnement permet également 

une meilleure accessibilité pour les services de secours et d'incendie. 

La délimitation de ce nouveau périmètre résulte d'un travail en collaboration avec les services 

de l'Etat. A l'issue des échanges avec les différents services, le périmètre de la présente révision 

allégée a été retenu, car il est plus approprié au regard de la prise en compte du risque feu de 

forêt. 
n 

Dans le cadre des autorisations parallèles en vue de l'implantation du parc photovoltaïque, une 

étude d'impact a été réalisée dont l'objectif est d'identifier les incidences sur la faune et la flore 

et de définir les mesures de traitements des impacts (Eviter — Réduire - Compenser). 

Contribution : 
1.8 « Ventabren est un village dortoir où le besoin d'électricité se situe surtout en hiver et le soir. 
Il n'y aura malheureusement plus de soleil à ce moment-là. Arrêtons de détruire la nature. » 

Eléments de réponse : 
Le principe d'accueillir le projet de parc photovoltaïque résulte du PLU approuvé le 17 décembre 

2015. L'accueil d'une population nouvelle dû au développement urbain projeté sur la Commune 

a des incidences sur la consommation en énergie. La création d'un parc photovoltaïque est une 

des mesures de réduction de cette consommation énergétique mentionnée dans l'Evaluation 

Environnementale du rapport de présentation du PLU. 
n  



 

CONTRIBUTION N 02 

Formulée le 15/10/2019 sur le registre numérique par Maître Michel SAMOURCACHIAN, avocat 
 représentant la SCI BRIN DE VENT et M Didier ROUSSE  

AVIS DEFAVORABLE au projet de création de parc photovoltaïque porté par la révision allégée 
0 

n2 du PLU comme résultant d'une procédure irrégulière et non compatible avec le SCOT du Pays 

d'Aix 



 

Contribution : 

2.1 Contribution sur la régularité de la procédure (extrait) : 

« La procédure de révision allégée n o 2 du PLU de la Commune de VENTABREN apparait 
tout d'abord comme irrégulière faute d'avis obligatoires de l'INAO, du CRPF et de la 
CDPENAF, et en l'absence de consultation de la CDNPS qui avait émis un avis défavorable 
après arrêt du PLU approuvé en 2017 ». 

Eléments de réponse : 
L'article R.153-6 du Code de l'Urbanisme stipule : « Conformément à l'article L. 112-3 du code 
rural et de la pêche maritime, le plan local d'urbanisme ne peut être approuvé qu 'après avis de 
la chambre d'agriculture, de l'Institut national de l'origine et de la qualité dans les zones d 
lappellation dorigine contrôlée et, le cas échéant, du Centre national de la propriété forestière 
lorsqu'il prévoit une réduction des espaces agricoles ou forestiers ». 
Ces avis ne sont requis que préalablement à l'approbation de la procédure de révision allégée n o 

2 du PLU de Ventabren, et non au stade de l'enquête publique. 

Conformément aux dispositions susmentionnées, le projet de révision allégée n o 2 a dûment été 
notifié à l'INAO (Institut National de l'Origine et de la Qualité) et à la CRPF (Centre Régional de la 
Propriété Forestière) le 28 août 2019 (cf. annexe 5 et 6), ainsi qu'à la Chambre d'Agriculture le 16 
septembre 2019. En cohérence avec la position qu'elle a tenue lors de l'examen conjoint du 21 
juin 2019, la Chambre d'Agriculture a déjà émis un avis favorable au dossier le 20 septembre 
2019 (cf, annexe 7). 

La commune de Ventabren étant couverte par le SCOT du Pays d'Aix approuvé le 17 décembre 
2015, soit après la promulgation de la Loi n o 2014-1170 d'Avenir pour l'Agriculture, 
l'Alimentation et la Forêt (LAAF) du 13 octobre 2014, le présent projet de révision allégée n o 2 
arrêté ne doit pas être soumis à la CDPENAF en application des dispositions de l'article L. 153-16, 
alinéa 2 du Code de l'Urbanisme : « Le projet de plan arrêté est soumis pour avis. A la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
prévue à l'article L .112-1-1 du code rural et de la pêche maritime lorsque le projet de plan local 
d'urbanisme couvre une commune ou un établissement public de coopération intercommunale 
situés en dehors du périmètre d'un schéma de cohérence territoriale approuvé et a pour 
conséquence une réduction des surfaces des espaces naturels, agricoles et forestiers ; » 

La consultation de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 

(CDNPS) n'est pas requise en l'espèce pour la présente procédure. Une telle consultation n'est en 

effet obligatoire dans ce type de procédure que dès lors qu'il y a création d'une unité touristique 

nouvelle dans une commune soumise à la Loi Littoral ou à la Loi Montagne conformément à 

l'alinéa 4 de l'article L.153-16 code de l'urbanisme : « Le projet de plan arrêté est soumis pour 

avis. A la formation spécialisée de la commission départementale de la nature, des paysages et 

des sites, lorsque le projet de plan local d'urbanisme prévoit la réalisation d'une ou plusieurs 

unités touristiques nouvelles locales dans les conditions prévues au Il de l'article L. 151-7 du 

présent code. L 'avis porte uniquement sur les unités touristiques locales. » 

n  



 

Contribution 

2.2 Contribution sur la compatibilité du projet de révision allégée n 0 2 avec le SCOT du Pays d'Aix 
(extrait) : 
« Le projet de révision allégée n o 2 du PLU de la Commune de VENTABREN n'est pas ensuite 
compatible avec plusieurs prescriptions du DOO du SCoT du Pays d'Aix Les prescriptions 109, 36, 
40, 44 et 47 du SCoT du Pays d'Aix imposent quant à elles de préserver de manière optimale les 
réservoirs de biodiversité identifiés sur la carte n 02 du DOO comme éléments de la Trame Verte 
et Bleue du SRCE PACA et comme corridors écologiques. » 

Eléments de réponse : 

Concernant la prescription 109 : 
Cf. éléments de réponse à la contribution I.I. 

Concernant la préservation à long terme de 10 réservoirs de biodiversité (p 24 du DOO du SCOT) 
et la prescription 36 : 
Les illustrations cartographiques présentes dans le DOO du SCOT traduisent des orientations par 
une représentation de principe et non une délimitation de zone. Par conséquent, elles n'ont en 
aucun cas vocation à définir des limites précises transposables directement dans les documents 
locaux. 

Concernant la prescription 40 : 

Le projet ne compromet pas le fonctionnement écologique global. Il se situe en dehors de tous 
corridors écologiques repérés au SCOT. Le corridor écologique le plus proche de la future zone 
AUP est celui du « corridor écologique rompu Plateau de l'Arbois Plaine des Milles Plateau des 
Quatre Termes ». 

Il ne peut donc pas nuire au fonctionnement des corridors écologiques entre la chaîne des Côtes 
et les garrigues de Lançon ou encore entre les garrigues de Lançon et le Plateau des Quatre 
termes. 

Concernant la confortation du maillage des corridors écologiques . 
Le présent projet de révision allégée n'est pas impacté par le maillage des corridors cités dans la 
contribution : 
« Corridor écologique fragmenté chaine des Côtes / Garrigues de lançon » 

« Corridor écologique fragmenté entre les garrigues de Lançon et le Plateau des Quatre Termes » 

Concernant la prescription 44 : 

Comme vu précédemment le projet de révision se trouve en dehors d'un corridor écologique 

fonctionnel (voir carte zoom 2.5 du DOO). 

Concernant la prescription 47 : 

Le projet ne situe pas dans le zoom 2.1 (corridor écologique fragmenté chaine des Cotes / 

Garrigues de lançon) ni dans le zoom 2.2 (Corridor écologique fragmenté garrigues de Lançon et 

le plateau des Quatre Termes). 

Enfin, l'enveloppe potentielle de ces corridors n'est pas précisément délimitée par le SCOT. Sa 

localisation peut être adaptée localement dans le cadre d'un projet motivé par une collectivité. 

La révision allégée n o 2 de Ventabren n'augmente pas les possibilités d'extension des bâtiments 

existants ou n'aggrave pas l'imperméabilisation du sol. Le parc photovoltaïque est un projet 

ponctuel, pour lequel des engagements en termes de remise en état du site ont été pris par le 

porteur de projet. 



 

Contribution : 

2.3 Demandes renseignement sur les conséquences environnementales : 
o 

« Or en l'espèce le projet est situé au sein du site Natura 2000 FR9310069 « Garrigues de Lançon 
et Chaines alentour » (39 espèces) et non loin se trouve la ZPS FR9312009 « Plateau de l'Arbois » 
(48 espèces) La destruction d'habitats favorables (milieux ouverts) comme site de chasse et 
d'alimentation d'espèces d'intérêt communautaire du site Natura 2000 ne peut être réduite ou 
éviter sans remettre en cause le projet. Le projet nécessitera en outre des travaux de 
défrichement et de préparation du sol (terrassement) qui engendreront une destruction de 
l'habitat d'intérêt communautaire « pelouses à Brachypodee rameux (B. restusum) (6220*) » 
présent sur une partie de l'emprise du projet ainsi que la destruction de spécimens d'Ophrys 
provincialis, espèce végétale protégée en PACA. » 

Eléments de réponses : 
Cf. éléments de réponse de la contribution 1.3 

Contribution : 
2.4 Une demande étrangère aux objectifs de la révision allégée n 0 2 du PLU de Ventabren : 
« La SCI BRIN DE VENT ne comprend pas par ailleurs pourquoi aucun dialogue constructif n'a été 
possible à cejour avec la Commune de VENTRABREN et la METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE 
concernant le zonage de sa parcelle BCI qui aurait dû être réexaminé dans le cadre de la présente 
procédure de révision allégée n o 2.... » 

Eléments de réponses : 
La révision allégée n 02 de Ventabren n'a pas pour objectif de modifier le règlement de la zone A 
ou son périmètre ou d'établir un zonage particulier ou d'attester de l'existence d'une quelconque 
activité présente sur le territoire de la commune ou de créer un STECAL. 

Cette demande est donc étrangère aux objectifs de la révision allégée n o 2 du PLU de la 

commune de Ventabren rappelés en préambule. 
o 

 

CONTRIBUTION N 13 

Formulée le 15/10/2019 sur le registre papier par Madame Brigitte HERUBEL 

Contribution : 

3.1 Demande sur le devenir des oliviers du terrain: 

« Quel emplacement est prévu pour la transplantation des oliviers se trouvant dans le parc A? » 

Eléments de réponse : 

L'emplacement proposé initialement dans l'évaluation environnementale (cf rapport de 

présentation page 232) pour déplacer l'oliveraie, était la parcelle communale AX 34 d'une 

superficie de 182 375m2 . 

Suite à l'avis de l'Office National des Forêts (ONF), la parcelle AX 34 n'est pas la plus appropriée 
pour recevoir l'oliveraie. Il s'agit d'une parcelle forestière abritant une vigie dont sa fonction 
première est l'observation. Sa position en haut de crête, exposée au vent et avec un sol très 
maigre ne permettrait pas à l'oliveraie de se développer convenablement. 

Cf. élément de réponse de la contribution 1.4. 
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Contribution : 

3.2 Demande sur les mesures compensatoires : 
« Quelles garanties que les mesures compensatoires prévues au dossier (voir page 49 du 
document"2-avis des PPA et de l'AE) seront effectivement mises en Œuvre? Il s'agit de la mesure 
compensatoire suivante : Définition et mise en œuvre d'un plan de gestion écologique de 
l'ensemble de la parcelle communale n o AY114 hors parc photovoltaïque d'une superficie de 
40ha durant 30 ans. » 

Eléments de réponse : 
Au regard de l'impact résiduel sur le milieu naturel, il est prévu la définition et la mise en œuvre 

d'un plan de gestion écologique de l'ensemble de la parcelle communale cadastrée AY n 0 114 

d'une superficie de 40 ha qui permettra de protéger et améliorer la qualité écologique de 

l'espace naturel. 

Cette mesure consiste à gérer l'ensemble de la parcelle AY 114 qui a été dégradé lors du grand 

incendie de 1986 et qui n'a pas fait l'objet d'une opération de renaturalisation (reboisement). 

La gestion sera dans un premier temps confiée à un gestionnaire d'espace naturel (le 

Conservatoire d'espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d tAzur par exemple). II est prévu 

d'établir un diagnostic écologique précis de la parcelle qui pourra être alimenté par les 

expertises écologiques réalisées dans l'étude d'impact du projet. 

Les résultats du diagnostic permettront de rédiger un plan de gestion répondant aux objectifs de 

préservation et d'amélioration de la qualité du site dont les résultats attendus permettront 

d'assurer la conservation des espèces animales et végétales patrimoniales et d'améliorer la 

qualité des habitats. 

La mise en application de ce plan de gestion écologique est l'une des conditions de réalisation du 

projet de parc photovoltaïque (procédure en parallèle de la présente révision allégée). 
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Ill. ANNEXES : 

 Annexe 1 : Accusé réception de l'autorité environnementale pour le projet de 

révision allégée n o 2 du PLU de Ventabren. 

 Annexe 2 : PV de la réunion d'examen conjoint du 21 juin 2019 

 Annexe 3 : Délibération n 040 du Conseil Municipal du 12 juin 2019 autorisant 

Monsieur le Maire à constituer une commission extra-municipale sur l'agriculture et la 
biodiversité et à signer une convention cadre entre la commune de Ventabren et la Chambre 

d'Agriculture + convention signée le 21 juin 2019. 

 Annexe 4 : Délibération n 0 56 du Conseil Municipal du 24 septembre 2019 autorisant 
Monsieur le Maire à signer une convention opérationnelle avec la Chambre d'AgricuIture + 

convention signée le 30 septembre. 

 Annexe 5 : Courrier de notification du dossier de la révision allégée n0 2 à l'INAO. 

 Annexe 6 : Courrier de notification du dossier de la révision allégée n o 2 à la CRPF. 

 Annexe 7 : Avis favorable de la chambre d'agriculture sur le projet de révision allégée 
n 0 2. 

Fait le 25 octobre 2019, 

A Aix-en-Provence 


